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liction et lui baiser la main., C-dtait un spectacle touchant de voir ce bon

prêtre environné i'dune itltitude à genoux, et sanglottaut de douleur. Illeur

adressa quelques mois, les bénii, puis s'arracha à leurs empresseimens. Plu

rieurs femmes cepcmdant se placèrent à la port c l'éveché pour le voir

partir, demeurant à la pluie pour se procurer la consolation de lui adresser

- idernier not.Onl dut dit St. Paul se séparant de ses chers Crétois magnus

aulefirctusfact us est omnium: ci procumbenles super collum ejus,osculabantur

eurn.
Nous ne pensons pas qu'aucun prétre ait excité plus de regrets en se sé-

parant de ses elires ouailles. L'avant-veille de son départ, ïM. Phelan reçut

an Séminaire de la part d'une députation des Irlandais de cette ville, com-

posée de personnes les plus respectables, une adresse d'udieu que nous nous

faisons un plaisir de publier.

A MESSIR E P. pilELAN.

CîîeER 'E vN:aABlri:: aONSfEUR,·· ....

Ce. n'est que le ce matin gue nous apprenons que vous Ùtes sur le point de
vous éloigner de nous, avec qlui vou«ls avez cu, depuis seize ans, les relations
les plus attentives et les plus nllctionnùes ; et bien que le peu de temps qui
nous reste entre le moment où nous avons été inforntés de la perte qIue nous
allons faire et celui de votre départ prolinsé ne nous permette pas dle vous
esprimier d'une maniùrc convenable les vifs sentiien s d'admiration, de res-
peet et de vénération dont nous sommes animes pour vous, nous ne pouvons
vous laisser partir aussi seerétement et aussi silencieusement du milieu denous.
que votrc id itis.ie et vître hu-nilit vous l'avait flit désirer.
- Nous ne prétendons pa.:, cher et vénéré Monsieur, acquitter pleinement
par l'expression des senîtiiens de regret et d'aßliction que nous éprou-
vons et dont nous sommes presque accablés, l'immense tribut de gratitude que
nous vous devons ; nous sentons et avouons que les services que vous nous
avez rendus sont au-dessus de toute compensation terrestre et de tioule recon-
naissance humaine ; dans les supplications que nous adresserons journelle-
ment au trône de grâce. nous prierons notre Père qui est aux cieux de vous
récompenser dus services mulitipliés que nous avons reçus de vous ; et com-
me la récompense que vous méritez ne se trouve que dans les trésors in-
pîisab!cs de la grâce divine, nous le conjurprons humblement et en méme
temnp.s avec ferveur de ne pas laisser sans r.c...ompense votre zèle incessant,
Yotre charité sans hornes, et les soins paterncis et afi'cetionnés que vous nous
avez pour ainsi dire prodigués, non seulement dans nos besoins spirituels,
mais encore dans les tenporels.

Il s:rait aussi inutile qu'mpçssible déànumnrrer les heurcux et précieux.
résultats et avantages le votrc mission et de vos travaux apostolicucs dans
cette ville et dans cette province. - Dans la profondeur de notre présente af-
fliction, il est cansolant dle savoir que le mérite de ces travaux a été continu-
ellenont et hautement proclamé, que la connaissance en est parvenue au
dell ds. inites dlu Canadza, et qu'elle vous pîréc.lera et vous fera bénir
lorsque vous werez séparé de nois, et sur le théatre plus élevé où vous aurez
i remplir dos devo;rs plu:S étendus.

Dl y a seize ans. vous trouvâtes en nous un peuple divisé, maintenant
yos noUs laissez un peuple uni: mal famés alors par notre prodmgalité et
par la passion dégradante <le ivrogncrie, nous nous distinguons maintenant
par nos habitudes industricuses et par cette abstinence volontaire et cons-
cienticuse qui élève et annoblit Phiomme dans l'ordre social ct moral..

Nos besoins autrefois multipliés et très-souvent urgernts. ont fait place il
tnc inlépenJance åuelle qui, en plusieurs en-, petit s'appeller richesse et
opulence. Tandis que d'un côté, vos etlorts toujours croissans ont teudu à
diminuer le nombre et à réprimer le désordre des tavernes mal tenues, qui
>ont pour la jeunesse une école d'immoralité et dIe crime, vous n'avez pas
manqué, dc l'autre, d'encourng'r et le Favoriser l'augmentation du nombre
de. étubhissemens d'éducation, où la génération croissante ira puisr des pa-
rn!3s do nirnie et tics connaissances qui l'!veront et en feront des citoy-
ens utiles et des hommes honorables.

Vous avez été pour nous un ami dans nos adversités, un consolateur dans
nos calamités, un conseiller dans nos nécessités, et ci tout temps un père
tendre et iiidulge-nt, et vous pouvez nous dire avec vérité comme St. Paul

-aux Corinthiens : Qrcis infirmatur et eo -non Znirmer ? Quis scandalisrtur et
Cgo non. uror. QUi est celui d'entre vcus qui a sonftïert, et dont je n'ni pas
partagé les sotfiiances - Qui d'entre vous a été scandalisésans que je l'aie
vivement senti .

En contemplant le succès de vos labeurs évangéliques pour notre régé-
nération mora!c et notre avancement spirituel, nours n'avons pui manquer
d'obscrver, et nous ne pouvons notus empélócher de déclarer cornbien sontjus-
tement applic les à votre présenite position, cn quittant votre ciarge, ces
paroles mises par St. Jean dans la bauche du Sauveur lui-mume. " Tandis
que j'étais avec eux, je les ai gardéti en votre nom : ceux que vous m'avez l

dnnés, je les ai gardés, et nucun d'eux n'a 6tü perdu, parce que les paroles
que vous im'avez données, je les lotir ni données aussi, et ils les ont reçaes, d
et ils ont cru que c'est vous qui m'avez eyinyé," i
: Pro-nus ci conséquence de voire mérite dans !es rangs élevês de cettà Eg'i-

so siint: et apostolique,dont vous û:es depuis longtems cor.,c un pillier placé s

pour son utilité et pour son ornement, et transporté sur une scène plus
étendue, pour lexercice.de votre zéle, de.votro bienveillande et de votre
habileté éminentelpeut-étre dcvrions.nous nous réjouir de ce que nous ne pou-
vons encore envisager que comme une grande et ailigeante calamitd.person-
nelle ; niais le coup est tombé sur nous trop soudainement, et nous en res-
seniors trop fortement'l'efTet, pour que nous 'puissions montrer là- dé-
siniéres-eient et la mngnanimité, que comporterait en ce momentune joie
sans mélange.

En quelque lieu que vous vous transportiez, nousadresserons au Três..
Hautnos ferventes prières pour votre bien-étre temporel et votre. félicité
éternelle ; et nous conserverois toujours avec affection et reconnaissancc.le
souvenir de votre piété, de votre ferveur et de votre mérite.

Avec des'catirs remplis de gratitude, d'estime, de vénération et d'angoise.
Chéri et vénéré Monsieur, à r .AI .

Nous vous disons bien à regret, ADIEU7.
T Suivent les signa1ures.-

---- gr. l'archevêque de Cambrai voulant rendre au siège antique stirfe.
quel il est placé le lustre que réclament les prérogatives de la'dignité rrétros
politaiie hetureLuscnent rétablie, et pourvoir en mêûme temps à l'exercièe 'da
toutes les juridictions que le titre archiepiscopal lii impose, a rétabli, paror-
donnance de 2S juin : . un double tribunal d'officialité métropolitaineet
diocésaine: 2 0. dans le chaititrede sa métropole, les principales digiteset
li <>.lices que le désastre des teis avait fait supprimer. Les dignités d'ar-
chidiacre, coifrées aux Vicaires-généraux, sont rétablies au nombre do
trois, sous les titres d'archidiacres de Cambrai, de Lille et de Vinlenciennes-
Le titre 'archiprêtre est conservé au chanoine qui exerce les fonctions de
curé e l'éagard des fidèles de la paroisse annexée à la métropole. Les of-
fices sont ecux de grand-pénitencier, de grand chantre, déecolâtre, de tli.o-
lagal, de grand-ministre, et de grand-maitre des cérémonies.

Une autre orklonnance, du S septembre, a pour objet l'organisation admi-
nistrative du diocèse par archidiaconés, grands-décaniats, et décanats ordi-
nlaires. Les archidiaconùs coniprernent : .1 c . celui de Cambrai, les arron-
dissemens de Camblirai et de Douai; 2 . ceuii de Lille, les arrondissemens
de Lille, IIazebrouck et Dunkerque; 3°. celui de «Valenciennes, les arreon
dissemnens de Vinlenciennes et d'Avesnes. -Les neuf grands-décanats, actu-
ellemrient existans, sont subdivisés en autant de décanats qu'il y a de.caon-
tous ou justices de paix.

Une troisiéme ordonnance, dii S septembre, commole la précédente, a pour
u.jet l'habit ecclésistique et l'ordre des préséances pour les divers meinbreu
du clergé métropolitain.

Une quatrième, de la nime date, et qui comprend SS articles, règle diffé-
rents pointis de discipline concernant la coinduiteîpersonnlelle des eccléiasti-
<qîs, aiisi que ladminstraton spirituelle et temporelle des paroisses. L,
prélat a cru devoir la publier, cri atenîdant que les circonstances lui permer-
tent de coordonner dans un ensemblc plus complet'les divers points de dise.i-
pline actuellenent en vigueur dans le diocèse, avec d'autres mesuras .qu'il-
pourra parauîre utile dIy joindre. .

La science est nécessaire au prêtre, comme la vertu. Mgr. l'archevêque,
voulant donner une direction plus précise aux études et.des moyens unifor-
tiles de mutuelle édification a tOns les ecclésiastiques employés dans le saint
ministère, a etabli, par finle cinquième ordonnance, en date du S septenbre,
des conférences'ccl ésiastiques dans le diocèse de Cambrai, à linstar de cc
(lui se pratique avec tanit de fruit dans la plupart des autres diocèýes de Fran-
ce. Elles renplaccront les e:amens qui se fusaient, au mois de reptembr
de chaque année, pour les curès et vicaires, et qui n'auront lieu à l'avenir
que pour des cas particuliers et personnels. Le prélat a, en même temps,
proposé les matières des confirences pour l'année 1543.

. Enfin, une si.sièmie ordonnanec, datée encore du S septembre, à pour ob-
jet d·amlrlio:-er et d'assurer la position des ecclesistiques que leur grand ago
ou leurs infirmités mettent dans 1 impossibilité de remplir toutes leurs fone-
tions, cu méme de les conserver. Une caisse diocésaine de 'secours, en fb-
veur de ces prètres âgés et infirmcs, est fondée sous le noi d'o tye dee.
Saint C/wrles. Elle sera remplie au moyen de sousc-iptions volontaires et
annuelles, servies par les membres dtu clergé diocésain, et Mgr. l'archevô-
que a voulu souscrire le premier pour tre somme de 300 fr.

-La majorité le la commiîission du grand conseil, qui avait été chargée de,
présenter uniplan surin réorgaiisation 'des hautes étudesa proposé le rétablis-
enient des jésuites. mais en se consertant d'avance avec le révérend père

de la Société de Jésus sur les conditions d'après lesquelles l'enseignement
erait dirigé. En conséquence, la commission a proposé le reuvoyer de aou-
,eau al'laire au conseil exécutif qui devra, d'accord avec le conseil de l'in.s-
ructiou publique, s'entendre ,avec la Société de Jésus sur les conditions
l'après lesquelles l'enseignement sérait dirigé. Tl sera fait ultérieurement
un rapport au grand conseil. Le grand conseil a modifiè la proposition dan
es ternes suivains

" Le grand conseil et le conseil de l'instrcution publique sont invitds à pren-
re les renseignemens sur la. société de.Jésus et sur les conditions souîs les-
iuelles la société se chargerait de l'enseignement ei tout ou en.partie.
Ainsi le résultat de lallàire est plus problématique que les numis des Jé-

uites ne Paurcint désiré. . On présume qu'ils ont en. pxeuir d'une taniff.î-


